
Principales préoccupations

Les lois antiterroristes
approuvées en juin 2021 (loi
N° 10/2021 et loi N° 11/2021)
contiennent des dispositions
restrictives qui pourraient
nuire à la liberté d'expression
: par exemple, la définition
excessivement large et vague
des "actes terroristes" et
l'inclusion des "infractions
liées aux technologies de
l'information et de la
communication", punissables

La liberté d'expression au
Sénégal est restreinte par des
dispositions restrictives du
Code de la presse de 2017, du
Code pénal et des lois
antiterroristes de 2021. Dans le
Code de la presse de 2017, les
délits de presse restent
pénalisés par des peines
d'emprisonnement de 3 à 5 ans
et des amendes élevées.
Le Code pénal criminalise la
diffamation, les insultes - y
compris l'insulte au président

 - et d'autres institutions et
fonctionnaires, tandis que la
publication, la diffusion, la
divulgation ou la reproduction
de fausses informations ou de
pièces falsifiées sont
également criminalisées
lorsqu'elles sont considérées
comme entraînant la
désobéissance aux lois,
nuisant au bon esprit de la
nation ou jetant le discrédit
sur les institutions publiques.

À l'approche des élections présidentielles contestées au Sénégal, prévues en février 2024, les
autorités ont intensifié la répression de l'opposition et des voix dissidentes, y compris des
journalistes, tandis que les violations de l'espace civique se sont multipliées dans un contexte de
tensions politiques accrues. Nous sommes profondément préoccupés par l'augmentation du
nombre de journalistes et de défenseurs des droits humains soumis à la détention, à la détention
préventive prolongée et aux poursuites judiciaires, ainsi que par l'utilisation d'une force excessive
et létale contre les manifestations de l'opposition. Les autorités ont également imposé des
restrictions à l'accès à l'internet et aux réseaux sociaux et ont suspendu des médias.

LA LIBERTÉ D'ASSOCIATION

L'article 319 du Code pénal
érige en infraction les relations
entre personnes de même
sexe, qui sont passibles d'une
peine pouvant aller jusqu'à
cinq ans d'emprisonnement.

Si le cadre juridique peut être
considéré comme
généralement favorable,
l'article 12 de la constitution
stipule que les associations
"dont le but ou l'activité est
contraire aux lois pénales ou
dirigé contre l'ordre public
sont interdites". Les
associations LGBTQI+ n'ont
donc pas le droit de s'établir
légalement.

LA LIBERTÉ DE RÉUNION PACIFIQUE

LA LIBERTÉ D'EXPRESSION
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d'une peine de prison à vie.
Face aux manifestations, les
autorités ont imposé à
plusieurs reprises des
restrictions à l'accès à
l'internet et aux réseaux
sociaux. Depuis les
manifestations meurtrières de
mars 2021, les autorités ont
également interdit
temporairement aux médias
de couvrir les manifestations.

La loi antiterroriste 10/2021
stipule en outre que les
personnes morales autres que
l'État et ses composants, telles
que les associations, sont
pénalement responsables des
infractions commises en leur
nom par leurs organes ou
représentants.

COSEDDH

À de nombreuses reprises, les
forces de sécurité ont fait un
usage excessif de la force,
notamment en tirant à balles
réelles, contre des
manifestants, ce qui a entraîné
la mort de dizaines de
personnes. Par exemple, au
moins 23 personnes sont
mortes les 2 et 3 juin 2023 lors
des manifestations et des
affrontements qui ont suivi la
condamnation du chef de

L'arrêté ministériel 7580 du
20 juillet 2011 pris par le
ministre de l'Intérieur (Arrêté
Ousmane Ngom) interdit les
manifestations politiques
dans le centre ville de Dakar.
Bien que la Cour de justice de
la CEDEAO ait statué en mars
2022 que l'arrêté 7580 violait
les libertés d'expression et de
réunion pacifique, il n'a pas
été abrogé.

l'opposition Ousmane Sonko.
Les autorités locales disposent
de pouvoirs étendus pour
interdire les manifestations et
invoquent souvent la
"préservation de l'ordre public"
pour interdire les
manifestations des OSC et des
partis d'opposition. La
participation à un
rassemblement interdit ou non
notifié est sanctionnée par une
peine d'emprisonnement d'un

à trois ans et une amende, qui
peut être portée à une peine de
deux à cinq ans et à des
amendes plus élevées si
l'accusé est un organisateur.
Les arrestations lors de
manifestations sont fréquentes,
les manifestants étant souvent
accusés de "participation à une
manifestation non autorisée".

Si elles sont reconnues
coupables de "violences ou
voies de fait exercées contre
des personnes et de
destructions et dégradations
commises lors de
rassemblements" organisés par
des OSC, elles peuvent se voir
confisquer les biens de
l'organisation et de son
dirigeant, et encourir d'autres
sanctions.



RECOMMANDATIONS

Veiller à ce que les DDH et les journalistes puissent exercer leurs activités légitimes sans crainte ni entrave
indue, ni obstruction, ni harcèlement juridique et administratif.

Garantir la liberté d'expression et la liberté des médias en mettant la législation nationale en conformité avec les
normes internationales. Réviser le code de la presse de 2017 afin de le mettre en conformité avec les meilleures
pratiques et les normes internationales dans le domaine de la liberté d'expression. Abroger les dispositions
restrictives, notamment les articles 78 et 192, et dépénaliser les délits de presse.

Modifier les lois antiterroristes de 2021 afin de supprimer les restrictions excessives aux libertés fondamentales
et de les mettre en conformité avec le PIDCP.

Les violations les plus courantes à l'encontre des DDH et des journalistes sont les suivantes :

Arrestations arbitraires et longues détentions de
journalistes sous des chefs d'accusation tels que
"insulte aux magistrats", "diffusion de fausses
nouvelles" et charges liées à la sécurité nationale.

Les DDH ont également souvent été arrêtés pour
avoir organisé des manifestations ou y avoir
participé.

Précédent Processus d'examen périodique
universel
Le Sénégal a reçu 9 recommandations relatives à
l'espace de la société civile (espace civique).

9 non mises en
œuvre

Enquêter immédiatement et de manière impartiale sur tous les cas d'exécutions extrajudiciaires et d'usage
excessif de la force commis par les forces de sécurité dans le contexte des manifestations.

Libérer immédiatement et sans condition tous les manifestants, DDH et journalistes détenus pour avoir
exercé leur droit à la liberté de réunion et d'expression pacifiques et réexaminer leur cas afin d'éviter tout
nouveau harcèlement.

S'abstenir de restreindre l'accès à l'internet et de censurer les réseaux sociaux et les médias traditionnels,
et veiller à ce que la liberté d'expression soit préservée dans tous les domaines.

Les DDH sont régulièrement détenus et harcelés
judiciairement, en particulier ceux qui critiquent
ouvertement les autorités. Les membres du
personnel de la société civile ont également été pris
pour cible.

Les journalistes et les professionnels des médias
ont été victimes d'agressions physiques de la part
d'acteurs étatiques et non étatiques, en particulier
lors de manifestations et dans le contexte des
élections.

L'espace civique au Sénégal est actuellement classé comme "RÉPRIMÉ" par le CIVICUS Monitor

Mise en place de mécanismes qui protègent les défenseurs des droits de l'homme en adoptant une loi
spécifique portant sur la protection des défenseurs des droits de l'homme, conformément à la résolution
27.31 du Conseil des droits de l'homme.

    


